
TITRE PROFESSIONNEL

ASSISTANT DE VIE AUX FAMILLES

L’Assistant de vie aux familles accompagne les personnes dans les actes essentiels du quotidien,
l’entretien du logement et du linge, ainsi que dans la garde d’enfants à domicile.
Il intervient avec bienveillance, discrétion et professionnalisme, dans le respect des habitudes
de vie, des choix et de l’autonomie des personnes accompagnées.

Il contribue au bien-être des enfants, des familles, des personnes âgées, des personnes en
situation de handicap ou en convalescence, en apportant une aide adaptée et personnalisée.

NIVEAU OBTENU : Niveau 3 (CAP/BEP)
LE MÉTIER

LES EMPLOIS VISÉS

Auxiliaire de vie, Assistant de vie, Assistant ménager, Agent à domicile, Garde d’enfant à
domicile, Garde à domicile.

Possibilités d’évolution :
Auxiliaire de vie sociale, Accompagnant éducatif et social, Référent d’intervention à domicile,
évolution vers des métiers du soin ou de la petite enfance.

PRÉ-REQUIS

Niveau requis : accessible sans diplôme préalable spécifique.
Intérêt pour l’aide à la personne, l’accompagnement et les services à domicile.
Capacité d’écoute, bienveillance, patience et sens des responsabilités.
Mobilité appréciée, l’emploi nécessitant souvent des déplacements entre différents lieux
d’intervention.

DURÉE
12 mois 

en alternance

FINANCEMENT
OPCO, aucuns frais d’inscription, contrat

d’apprentissage ou de professionnalisation

LIEU DE FORMATION 
42 rue de la Gitonnière, 37 300 Joué-les-Tours - 02 47 67 65 18

contact@antee-formation.com



BLOC 1

Entretenir le logement et le linge d’un particulier
Entretien du linge et repassage

Établissement d’une relation professionnelle avec le particulier
 Entretien du logement avec les techniques appropriées

 Organisation de l’intervention dans le respect des consignes et des écogestes

BLOC 2

Accompagner la personne dans ses activités essentielles du quotidien et dans ses
projets

Relation professionnelle avec la personne et son entourage
 Aide à la toilette, à l’habillage, aux déplacements et aux repas

 Accompagnement dans les activités sociales et les projets de vie
 Adaptation de l’intervention à la personne en situation de handicap

BLOC 3

 Assurer le relai du parent dans la garde de l’enfant à domicile
Définition du cadre d’intervention avec le parent

 Prévention des risques et sécurité de l’enfant
 Accompagnement de l’enfant dans ses apprentissages et sa socialisation

 Réalisation des gestes professionnels liés aux repas, à l’habillage, à la toilette et aux couchers/levers

ASSISTANT DE VIE AUX FAMILLES

MODALITÉS D’ACCÈS
L’entrée en formation est accessible en formation continue, alternance ou reconversion, après étude du projet
professionnel et validation du dossier du candidat.

MODALITÉS D’ÉVALUATION
Mise en situation professionnelle auprès d’une personne ou dans le cadre d’une intervention à domicile.
Entretien technique avec le jury.
Entretien final à partir du dossier professionnel.
La certification est composée de 3 blocs de compétences, validables indépendamment.

L’obtention du Titre Professionnel Assistant de vie aux familles nécessite la validation de l’ensemble des blocs.
La compétence liée aux situations d’urgence est validée par la présentation d’un certificat APS-ASD ou SST en cours
de validité.

Certification professionnelle TP - Assistant de vie aux familles de niveau 3, enregistrée au Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
sous le code RNCP37715, dont l’organisme certificateur est MINISTERE DU TRAVAIL DU PLEIN EMPLOI ET DE L' INSERTION.

TITRE PROFESSIONNEL


